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----------
ARTICLE 84

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« le ministère public ou le représentant de l’État peut »,

les mots :

« , le représentant de l’État, le maire et les associations de protection de l’environnement
agréées peuvent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’ouvrir aux acteurs pertinents que sont les maires et les
associations de protection de l’environnement l’exercice du recours.  Le domaine d’intervention
complémentaire de ces acteurs par rapport  au liquidateur,  ministère public  et  préfet  permettrait
d’assurer l’effectivité de ce recours. 


